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leurs délégués dee Fédérations régionales 
• t nationale» 

A Saint-Hllaire, les mineurs grévistes ont 
Ivpris le travail aujourd'hui. Le travail a 
été également repns dans une mine de 
Bruxières, mais dans une autre mine, ie 
birecteur a répondu aux ouvriers ne pouvoir 
accepter leur rentrée avant d'avoir consulté 
[le conseil d'administration. 
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L'amélioration des retraites 
des mineurs et des veuves 

Vue délégation de la Fédération du Sous-sol 

a été reçue par M. Peynnntt 

Parie. 2.1 - M Albert Peyronnet, mi-
h i s t r e d u travail a reçu •u jourthm une 
délégation de la Fédération Nationale des 
ïravfîlleTrs du sous-sol. qui est venue len-
tretenir .le diverses questions intéressant 
cette corporation et notamment de 1 amé
lioration des retraites des ouvriers mineurs 
et de leurs veuves. . _ . 

Cette délégation était conduite par Basly, 
Ma*s, Cadot et Goniaux, députés des régions 

*Anrts*" avoir écouté très attentivement 

Ïexposé qui lui a été tait des desiderata do 
i corporation et des moyens financiers 

qu'elle envisage pour y donner satisfaction, 
le ministre a promis de mettre immédia
tement a l'étude les suggestions présentées 
bar les délégués et de leur en communiquer 
les résultats, désireux qu'il est de cata-
borer avec aux, pour trouver le plus rapi-
Heraent possible, la solution des problêmes 
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La réforme administrative 
des P. T. T, 

LE t« GROUPEMENT RÉGIONAL 
S'OCCUPE DE LA QUESTION 

Le premier groupement régional écono
mique s'est réuni hier à 4 heures, à la nou
velle Bourse de Lille, sou* la présidence de 
M. A. Descamps. 

On signale d'abord que la première con
férence du cour* de géographie régionale, 
instituée par le Groupement régional écono
mique a eu lieu mardi a la Faculté des Let
tres M. Julien Petit y paria du port de 
Dunkerque, de son évolution, de son impor
tance. Ces séances se continueront tous les 
mardi» 

— M Bossus tut ensuite désigné comme 
délégué du Groupement su Congrès des 
Chambres de Commerce, à Rome. 

— Le ministre des Travaux publics a 
envoyé une lettre 6 la Clc du N'ont ^ m a n 
dant d'examiner la q-jestion des billets aller 
et retour. 

_ En son rapport sur le régime de 1 al-
cooL M. Guilbaut déclare qu'il serait bon 
d'en revenir à la liberté du commerce, pour 
l'alcool comme pour le reste. 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DES P. T. T. 

Le premier groupement économique a 
Amis le vœu suivant : 

« Considérant l'urgence * la réforme ad
ministrative des P. T. T., et notamment 
d'un Conseil d'administration, organe per
manent chargé d'assister le Sous-secrétaire 
d'Etat aux P. T. T. mais indépendant de ce
lui-ci et de l'Administration ; 

» Considérant que la Chambre dies députés 
dans sa deuxième séance du 26 janvier 1923 
a voté un article de la lo ide finances (art. 
100 du projet soumis au Sénat) réalisant la 
création d'un Conseil composé de 23 mem
bres, nommée par décret sur la proposition 
de M. le Sous-Secrétaire d'Etat ; 

» Que ce Conseil ne comprendrait que eix 

Ê
présentants du public et parmi eux un 
îique délégué des Chambres de commerce, 

alors qu'il comporterait dix-sept fonction
naires ou membres du personnel et que 
peuls le» deux représentants du commerce 
ei de l'agriculture seraient désignés par 
leurs pairs ; 

» Considérant que c'est faire œuvre illu
soire que de constituer un Conseil d'admi
nistration des P. T. T. ainsi presque entiè
rement soumis au choix et à la dépendance 
du ministre. 

» Considérant que les commerçants cons
tituent la grande majorité des usagers des 
P T T. en ce oui concerna les téléphones 
et les télégraphes, que leurs correspondan
ces postales ne font que s'accroître et qu us 
sont personnellement intéressées au bon 
fonctionnement des P.T.T. parce que, d une 
©art, ce» services sont rour eux un instru
ment de travail indispensable et que, d'au
tre part, leur gestion déficitaire se traduit 
fen impôts dont ils supportent la plus grands 
charge. 

» Emet le vœu : Que les usagers soient 
représenté* dans le Conseil d'administration 
des P. T. T. au moins en nombre égal à ce
lui des délégués de l'exploitation ; 

» Que le Commerce et l'Industrie y aient 
la part qui convient à l'importance des inté
rêts dont ils ont la charge et puissent délé
guer au Conseil d'administration un repré
sentant psr région postale désigné par les 
Chambres de Commerce. » 

— Enfin, s'occupant de la transmission 
radio-téléphonique des cours de bourse, le 
Groupement économique, après lecture d'un 
rapport de M. Gilbert ,se déclare partisan 
d'Intervenir près du ministre pour que les 
Compagnies, présentant toutes garanties, et 
désirant transmettre de la sorte les cours de 
bourse, y soient autorisées. 

Comment seront payés les Sinistrés 
Importante circulaire 

de M. Reibel 
O-O 0-O-O-<KHWKHM> 

Le Ministre des Répons Libérées vient d'adres
ser la circulaire suivant» 4 Messieurs les Préfets 
du Nord, du Pas-ds^atais. de l'Aisne, etc. 

Cette circulaire, très Importante, modifie celle 
du 3 janvier dernier 

• Paré, le 12 février 19S3. 
le crois devoir vous faire part, à titre officieux, 

de l'accord qu< est intervenu entre le Ministre 
tes Finances et moi pour la fixation définitive 

des crédits qu. seront, affectés en 1923 h ta 
reconstitution des départements libérés. 

Ces crédits s élèveront 4 11 milliards répartis 
comme suit : 

Crédits eu espèces (emprunts du 
Crédit .National) t> milliards 

Paiements pa>. annuité» . . . . . 1.750 millions 
Règlements par remise d'obli

gations décennalas 3.850 millions 

11 milliards 
Noos demanderons au Parlement que ces chif

fres, bien que corrcst>o.idant aux dépendes de 
l'année entière, soian- votée* dans la prochaine 
loi de douzifemoâ provisoires. Les sinistrés se-
ront ainsi informés dès le le - mars prochain 
dos dotations qui leur seront assurées. 

J'ajoute qu'une délégation du groupe tater-
parlementaire des Réglons dévastées avec qrul 
je me suis entretenu de la question, m'a donné 
son accord tant sur le montant global des crédits 
que sur les modalités de paiement envisagées. 
La délégation s'est engagée, su nom des Parle
mentaires des Régions libérées, a ne présenter 
aucune observation lorsque les textes qui consa
creront mes propositions seront soumis aux 
Chambres. Elle ma même prié de les tenir pour 
d'ores et déjà acquis ut le vous inviter a en faire 
voiu-mêmcs dés maintenant état dans l'emploi 
des contingents qui vous sont affectés. 

le vous autorise à vous conformer S celle sug
gestion 

Vous remarquerez : 
1. Que les crédits on espèces dont je disposerai 

demeurent fixés a S milliards. Par conséquent, 
aucune modification ae sera en principe appor
tée aux contingents que je vous ai assignés 4 
titre provisoire le 8 janvier dernier sur tes som
mes 4 provenir des emprunts du Crédit Na
tional. 

2. Que contrairement 4 ce qui avait été envi-
sas«5 au mois de dé embre, le Ministre des Fi
nances a, sur mes instances, accepte pour divers 
règlements la délivrance d'obligations décennales 
jusqu'à concurrence de 3.250 militons. 

Ces obligations serviront : 
a) 4 l'apurement de pertie de l'arriéré de l'exer

cice lOWf ; 
b) su paiement, pour une fraction, et dans 

les conditions qu'une circulaire ultérieure vous 
précisers. de certains dommages mobiliers et 
de partie des intérêts sur indemnités. 

e) que les paiements par annuités qui, dans 
les prévisions primitives devaient atteindre 
4 milliards en 1923 seront limités 4 1.750 mil
lions. 

Cette dernière disposition me permet de mo
difier dès maintenant, sur un point lee instruc
tions que je vous ai données dans ma circulaire 
ri' 406 du 3 janvier 1923. 

n vous al prescrit dans cette circulaire de su
bordonner l'octroi d'avances pour reconstruction 
d'immeubles bâtis 4 une engagement préalable 
de la part du sinistré ou de la coopérative bé
néficiaire, de demander soit par voie de conven
ues de paiement par annuités, soit par vote de 
commandes de prestations en nature aile» 
rrandis le règlement dune somme supplémen
taire égale h 50 % au moins de l'avance en es
pèces consentie. 

Cette prescription m'avait été dictée par la né
cessité où je me trouvais alors de prendre les 
mesures propres 4 me donner la certitude que le 
crédit de 4 milliards en annuités qui devait 
m'être ouvert, serait entièrement utilisé an cours 
de l'exercice 1923. 

Je ne me dissimulais pas d'ailleurs, que son 
application se heurterait, sans doute, 4 diverses 
difficultés. 

Les nouvelles dispositions qui viennent d'être 
officieusement adoptées, et qui. J'en al le ferme 
espoir, seront consacrées par le Parlement, no
tamment la limitation des paiements par an
nuités 4 un quantum qui parait devoir être fa-
cilemen' atteint, rendent inutjle ta condition 4 
laquelle j'avais décidé de subordonner l'octroi de 
couvelles avances. 

Je vous autorise donc, répondant an cela au 
vœu que tous les Parlementaires des Régions 
Libérées m'ont exprimé, 4 ne plus exiger l'en
gagement visé dans ma circulaire 405 des si
nistrés t* des Coopératives auxquels vous croi
riez devoir consentir des avances en espèces 
pour reconstruction d'immeubles bfttis. 

Il do;t demeurer toutefois bien entendu que 
l'octroi -l'avances en espèces demeurera excep-
ticr-nel et sera limité aux cas rarticuUers où 
il vous paraîtra rigoureusement indispensable. 

Je vous prie de maocueer réception de la pré
sente circulaire. 

P Signé : Chartes REIBEL. 

Un agent des R. L. à Verdun 
falsifiait des mémoires 

Il a été arrêté, ainsi 
qu'un architecte son complice 
Verdun, 21. — La police vient d'arrêter 

à Bologne (Haute-Marne) un ancien agent 
administratif des régions libérées de Ver
dun, accusé d'avoir, en qualité de gérant 
d'immeubles, fourni aux services de recons
titution de la Meuse des mémoires fausse
ment signé et d'avoir perçu aussi une 
somme de 196.000 francs pour 75.000 francs 
de travaux réellement effectués. 

Un architecte des services de la recons
titution, accusé d'avoir prêté son concours 
en approuvant les faux mémoires, vient de 
se présenter devant le juge d'instruction de 
Verdun qui, après interrogatoire, l'a fait 
écrouer. 

Les Lillois réclament 
une augmentation 

O-O-O-C-O-O-O-O-C-O-O-O 

Les Présidents et Membres des Consent 
d'Administration des Coopératives de Kecons 
traction de la Ville de Lille ont été reçu 
par M. le Préfet du Nord. 

M. De la Grange, Président du Comité de» 
Répartitions de l'emprunt et conseiller gé
néral assistait à la réunion. 

M. Ssrssin, directeur des Coopératives, H 
exposé que ces organismes comptaient ac
tuellement 275 adhérents pour 76 million1 

de dommages inscrits. 
Le programme de construction s'élève 

pour 1923 à, 56 millions. M. Ssrasfai a fait 
ressortir combien l'allocation de 19 mil
lions pour 1923 était insuffisante, étant 
donné surtout que 6 millions allaient être 
absorbés pour payer le solde des travaux 
exécutés en 1922. 

M. le Préfet a répondu que des démarches 
instantes allaient être faites pour demandai 
une augmentation de la dotation du dépar
tement et que les Coopératives aurai tôt leur 
part de l'augmentation si celle-ci était ac
cordée. Il a en outre promis de paver le 
reliquat de 1922 au moyen des obligations 
décennales (devenues sexennsles) sitôt que 
le Ministre des Régions Libérées qui en 
avait promis l'attribution, les lui ferait par 
venir. 

Poar les immeubles, le Nord recevrait 
486 millions alors qu'un milliard 

fut dépensé en 1922 
One des personnes présentes s fait remar

quer combien les arguments étaient forts 
pour demander une augmentation de 'a dota
tion puisque le Département qui figure pour 
31,4 % dans l'importance des dommages des 
régions libérée» ne devait recevoir cette an
née que 16.10 % des fonds votés psr les 
Chambres. 

Le dépsrtement du Nord ne recevrait ainsi 
que 486 millions pour la reconstruction im
mobilière alors qu'il » été dépensé 1.080 
millions en 1922. Cest donc une srrenr ma
nifeste que d'avoir déclaré ces jour» der-
niera que les crédits de 1923 étaient équiva
lents à ceux de 1922. 

M. U Préfet a promis son appui aux Coo
pératives et a invité ces orgmnisat-ons 4 
marcher de l'avant ; i l a donné 1 «s*ur!""* 
que < la reconstruction ne serait pas arrêtée 
f aue d'argent et que seules les. possibilités 
d'exécution limiteraient les réalisations >. 

Les Conseils d'Administration ont remer
cié M. 1» Préfet pour une déclaration qui 
leur permet d'espérer une amél oratlon de-
conditions financières grâce à ru t l j tKln» 
des obligstions sexennsles e t peut «a* Ré
tablissement d'un programme supplémentaire 
au mois d'svril 1928. 

M. Sarazin a attiré ensuite l'attention du 
Préfet sur les formalités exigées par Je 
Service d'Architecture principalement au 
moment d» l s remise des projeta 

Ces formalités ont soulevé de nombreuses 
proteststlons che» les architectes e t ches les 
entrepreneurs. 

Un échsnge de vues a eu lien a ce sujet 
entre M. Bonnet, ingénieur en chef d» la Bs-
constttnth». M, Roati. Présidant de ta 
Chambre Syndicale des Entrepreneur» et M. 
Sarastn. M. le Préfet a Invité es» deux Mes
sieurs 4 venir conférer avec la Chef du Ser
vice d'Architecture pour exposer leut» sug
gestions. 

Une révision de tous dommages 
mobiliers et immobiliers 

La Commission des régions libérées, ré
unie le 21 février 1923, sous la présidence de 
M Grcusseau, a examiné la proposition de 
loi de M. Inghels ayant pour objet de réviser 
tous les dommages de guerre tant mobiliers 
qu'immobiliers, industriels et agricoles des 
sinistrés bénéficiaires de la loi du 17 avril 
1919. 

M. Desjardins qui a combattu cette propo
sition a été nommé rapporteur par 16 voix 
contre 5 à M. Ringuier, qui l'avait soutenue 

M. Philippoteaux a présenté u n rapport 
tendant à. dispenser des formalités hypo
thécaires les communes cessionnaires de 
dommages immobiliers acquis séparément 
de l'immeuble qui a subi ces dommages. 

La Commission a décidé d'intervenir au
près des ministres des réglons libérées, de 
l'Intérieur et des Finances dans le sens de 
ce rapport. 
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Le Comité de Reconstitution du Nord 

On nous communique : * 
Le Conseil d'Administration du Comité 

n o m le Reconstitution du Nord s'est réu
ni sous la présidence de M. Maxime 
Ducrocq. 

Il a pris connaissance de divers rapports 
notamment sur le projet de loi relatif à le 
liouidation des commissions cantonales, 
e u * l'application de la loi du l à juillet 1922 
relative aux cessions du droit à indemnité 
de dommages de guerre et sur l'organisa
tion des Comités de préconciliation. 

Le Conseil a émis le vœu que la création 
de Commissions de liquidation, à sections 
spécialisées, précède, au lieu de la suivre, 

la suppression des Commissions actuelles 
de façon aue cette transformation des 
organes d'évaluation ne soit pas une nou
velle cause des retards déjà excessifs ..ibis 
car ta liquidation des indemnités de dom
mages de guerre. 

Il a chargé son bureau d'insister auprès 
du Ministre de la Justice pour ou» ce soit 
définitivement abandonnée la pratique si 
regrettable des contre-lettres à la faveur 
desquelles les cessions d'indemnités de 
dommages ds guerre conclues à u n prix 
fictif sont approuvées par les tribunaux 
tandis crue cette autorisation est souvent 
refusée aux établissements publics et. So
ciétés philanthropiques qui refusent avec 
raison de se prêter k des actes fraudu
leux. 

Er'.in, il a décidé de signaler au Ministre 
des Régions Libérées l'intérêt qui s'attache 
au maintien des Comités de préeonciliation 
siégeant dans les. secteurs de Reconstitu 
tlon industrielle e t dont la suppression 
avait été envisagée. 

L'examen d'un projet de participation du 
Comité à l'organisation d'un concours pour 
la reconstruction des façades a été ren
voyé à la prochaine séance. 
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Le bagne perpétuel 
pour deux traîtres 

Vt) directeur d'école du Gabon 
et sco fils, centumax 

Montpellier, 21. — Le Conseil de guerre 
du 16e corps, siégeant à Montpellier, a jugé 
par coutumace les nommés Pierre-Léon 
Augousture, 35 ans, ancien directeur des 
écoles de Libreville (Gabon) et son fils Al-
ban-Pierre-Marc Augousture, 23 ans, tous 

deux originaires ds liurs (Basses-Pyrénées), 
accusés d'intelligences avec l'ennemi, crime 
commis & Barcelone en 1918. Les débâts ont 
eu lieu à. huis clos. Le conseil a condamné 
les deux accusés 4 ia détention perpétuelle 
dans une enceinte fortifiée et à la dégrada
tion civique. 

> s a — * 

U n a n a r c h i s t e M a d e l e i n o i s 
a é t é a r r ê t é & P a r i s 

Paris, 21. — Pour complicité d'an iloaie de 
faits qualifiés crimes, l'anarchiste Henri De-
lécourt, né â La Aiaueieiue i.Nordj, 3f» ans, 
a été arrêté ce matin. 

.<p.. 

Une fillette de Bruay-Mines 
victime d'un odieux personnage 
Lundi soir, Mme B... de Bruay (Pas-de-

Calais) autorisait sa fillette, âgée de 5 ans 
à se rendre chez une amie qui habite la 
même rue qu'elle. Quelque temps plus tard, 
ne voyant pas l'enfant revenir, le père, M. 
B.... se rendit chez l'amie en question mais 
celle-ci n'avait pas vu la petite ; c'est alors 
que le père vit la fillette sortir d'un champ 
tout proche et aperçut en même temps, un 
individu qui, dans le lointain, disparais
sait. 

Pressentant alors un malheur. M- B--. 
rentra chez lui et eût tôt fait de constater 
que son enfant avait été odieusement vio
lentée. 

Pendant que l'on prévenait la gendar
merie, l'enfant fut conduite à la clinique 
de M. le docteur Hemery. où le praticien 
constata que le viol avait été entièrement 
consommé et avec une véritable sauverie ; 
il prodigua les premiers soins à la fillette 
dont l'état inspire des inquiétudes. 

Bien que l'enfant n'ait pu fournir que de 
vagues rense ignement sur sori odieux 
agresseur, la gendarmerie de Bruay pour
suit très activement ses investigations et 
le Parquet de Béthune a été prévenu. 

La détente s'accentue dans la Ruhr 
*&%WVV%**'V*'WVW*,WWVV**%l*V%*rw%t1f% 

La population commence a se tourner vers les Français 
et Berlin cherche une discussion " sur un autre front " 
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Le relèvement de VAutriche 
devient possible 

Paris, 21. — La C D. R. a, sous certaines 
conditions, suspendu le privilège qu'elle dé
tenait en vertu des traites sur tes biens au
trichiens. Désormais, la réalisation totale du 
programme de relèvement financier de l'Au
triche approuvée récemment a Paris par le 
conseil oe la Société des Nations, devient 
possible. 

Notre nouveau Feuilleton 

Félonie d'amour 
Quand un séducteur abandonne celle qu'il 

a séduite, il s'y prend d'ordinaire avec une 
désinvolture brutale, mais sans apporter à 
son acte odieux les raffinements cruels que 
peut lui suggérer l'hypocrisie. Dans « Félo
nie d'Amour », Maxime La Tour, qui sait si 
bien peindre le cœur humain et tout ce qu'il 
peut souffrir ou faire souffrir, a fait du sé
ducteur Lucien PeMerin une franche canail
le, qui, s'acharnant sur l'être qu'il a con
quis, puis brisé, n'en laisse qu'une loque 
pantelante et douloureuse. Une créature a 
ce point meurtrie n'a plus qu'a expirer. 
Mais, à côté de la bête humaine, il y a 
l'ange humain : U y a la famille, il y a les 
braves gens, il y a les enfants... Et c'est 
d'un ensemble d'affections sincères, loyales 
et douces, que jailliront, pour la pauvre 
Micheline Sorbier, innocente victime, l'apai
sement et la consolation. 

C'EST DIMANCHE 
QUE NOUS COMMENCERONS A PUBLIER 

Félonie d'amour 

Dusseldorf, 21. — La population du bas-1 
sin de la Buhr commence à se tourner vers 
les autorités françaises, devant la situation 
difficile créée par la résistance passive. 
C'est aaisi que les demandes d'utilisation 
des trains militaires français, presque 
inexistantes au début, ont atteint une telle 
proportion que la direction des chemins de 
fer d'Elberfeld a adressé à la population 
une proclamation l'invitant à ne pas se 
servir des trains français, où elle serait ex
posée aux pire3 dangers. 

Les soupes populaires voient maintenant 
augmenter rapidement le nombre de leurs 
clients. Les demandes d'embauchage se 
multiplient et le bureau de Dusseldorf a pu 
engager, hier, cinquante-six ouvriers qua
lifiés. 

L a g r è v e d e D u s s e l d o r f 
M a r d i , f u t u n é c h e c 

Dusseldorf, 21. — Les commerçants de 
Dusseldorf n'ont pas obéi tout de suite aux 
ordres de grève. Ils n'ont fermé leurs bouti
ques hier qu'à trois heures de l'après-midi 
et, comme a l'ordinaire, ils ferment à sept 
heures du soir, cette grève générale n'aura 
duré que quatre heures. Les tramways 
n'ont cessé leur service qu'à quatre heures 
du soir, mais ni les cristal-palaces, ni les 
czandas-palaces, ni les casinos, ni les rosen-
nays, ni les carsos, ni les autres lieux où 
l'on boit, où l'on mange, où l'on chante et 
où l'on danse, n'ont consenti à déplaire à 
leur généreuse •clientèle. Les cinémas et les 
dancings de Dusseldorf ont fait le maxi
mum. 

D'ailleurs, ce matin, les magasins ont 
rouvert, et il ne s'est produit aucune autre 
manifestation qu'une protestation platooi-
que du Conseil municipal. 

D e s s e r v i c e s s o n t s u s p e n d u s 
d ' a u t r e s r e p r e n n e n t 

Dusseldorf, 21. — Les autorilés d'occupa
tion ont suspendu le service télégraphique. 

Le service des chemins de fer sera repris 
aujourd'hui, sur la ligne Ruedesheim-Colo-
gne, via ^Niederlanstein. 

Cent cinquante wagons de charbon ont 
été saisis à Bochum. 

A la mine Graf-Bismarck, un mineur a 
été congédié parce qu'il avait adressé la 
parole à un français. 

Les magasins ont rouvert ce matin. 
En dehors de la protestation platonique 

du Conseil municipal, aucune autre manifes
tation ne s'est produite. 

A Bochum, le télégraphe et le téléphone 
ayant du être occupes par les Français, à 
la suite d'actes de sabotage, le personne! 
allemand s'est mis en grève. 

U n s o l d a t d e S a u l t a i n d é c é d é 
e n p a y s o c c u p é 

On annonce la mort, à Dusseldorf. du 
cavalier Célestin Fosse, du 5e dragons, 
classe 1921. 

La famille qui habite Saultain, près Va-
lenciennes, a été prévenue par un télégram
me officiel adressé par le colonel comman
dant le régiment au maire de la commune. 

D'après ce télégramme, ce jeune .«oldat 
qui venait de rentrer de permission est 
mort subitement. 

L e " B e r l i n e r T a g e b l a t t *• 
i n d é s i r a b l e 

Dusseldorf, 21. — Suivant une décision de 
la haute commission interalliée des pays 
occupés, le « Berliner Tageblatt a est défi
nitivement interdit en pays occupés, pour 
avoir publié des informations inventées de 
toutes pièces sur les prétendus côtés de 
violence des troupes françaises. 

L e b o u r g m e s t r e d e B u e r 
a é t é a r r ê t é 

Dusseldorf, 21. — Le bourgmestre de 
Buer, ayant refusé de rétablir la distribu
tion du gaz à la gare occupée par tes Fran
çais, a été arrêté. 

5000 personnes ont manifesté 
dans les rues de Bochum 

La représentation de • Guillaume-Tell a 
ayant été interdite, hier, au thé&tre de Bo
chum, un cortège d'environ 5.000 personnes 
a défilé en rhanlant des chants patriotiques. 
Le télégraphe et le téléphone ayant dû Cire 
occupés par les Français en raison d'actes 
de sabotage, le personnel allemand s'est 
mis en grève. 

15 blessés dans une bagarre) 
à Berlin 

Berlin, 21. — Des communistes ayant 
troublé, hier soir, t n e réunion tenue à Ber
lin, par les nationalistes, une violente ba
garre s'est produite. La police a dû inter
venir ; il y eut une quinzaine de blessés. 

La *' Guerre " de Berlin 
sur un autre front 

L a r é g i o n P o l o n o - L i t h u a n i e n n e 

Paris, 21. — Le gouvernement de Berlin 
et les gros industriels, n'ont plus l'espoir 
de dévérouiHer la Buhr par leurs propres 
moyens et ils cherchent une intervention 
ou une diversion. 

Or, cette diversion, ce serait la guerre 

sur un autre (ton!, provoquant tout au, 
moins la réunion d'une conférence interns-
tiona!'3, conférence de révision cl de liqui
dation, dans laquelle le problème de u* 
Buhr ne manquerait pas d'être englobé. 

Aiiisi, l'attention de l'Allemagne s'est-eH'; 
portée sur un des points les plus sensibles 
de la carte européenne, la région polono-
lithuamennc. . 

Il est superflu do souligner les dangers 
qui résulteraient du fait que la Pologne se 
laisserait entrainer par les provocations ger
mano-lithuaniennes. Heureusement quoi' 
que forte de son bon droit, elle parait fer
mement décidée à ne pas se faire justice' 
elle-même. 

Il appartient toutefois au>r Alliés d'étein» 
dre l'incendie avant qu'il ait pris de l'ex
tension, et il appartient à la France, parti
culièrement intéressée, d'empêcher que l'Al
lemagne échappe aux effets du blocus en 
provoquant une dangereuse diversion sur 
les bords du Niémen. 

A propos de la possession 
du territoire de Vilna 

Lorsquen 1919, les troupes aHemandei 
évacuèrent le territoire de Vilna, les trou' 
pes des Soviets y rentrèrent aussitôt 

Les bolcheviks en furent chassés une pre« 
mière foi- le 20 avril 1919, par l'armée pc4o< 
naise. Eu juillet 1920, après la défaite do la 
première armée polonaise sur la Bérézina* 
les troupes des Soviets reprirent Vilna ef 
le gouvernement de Moscou conclut aved 
la Lithuanie un traité par lequel il rai eé* 
dait cette ville. Toutefois, les troupes roi* 
ges restèrent à Vilna, où vint s'Installe! 
une administration lithuanienne. 

En août 1920, après la victoire de la Vis* 
iule, l'armce rouge dut évacuer Vilna, mai* 
les troupes lithuaniennes s'y installèreo , . 
Un conflit faillit éclater entre la Pologne et 
la Lithuanie. La Société des Nations inler< 
vint et un armistice fut signé. 

Mais le 9 octobre, le général Zeligowski, 
avec des troupes polonaises, entrait a Vilna 
et y installait un gouvernement provisoire. 
Une Commission de la S. D. N., présidés 
par le colonel français Chardigny, traça 
une zone neutre entre les troupes de Zeli
gowski et celles de la Lithuanie. 

Le gouvernement provisoire de Vilna 
convoqua une Diète locale au mois de jan
vier 1922 et celle-ci se prononça, à l'unani
mité, pour l'union avec la Pologne. Cette 
décision fut ratifiée par la Diète "polonaise. 

Il reste entre la Lithuanie et la Pologne 
la zone neutre délimitée par le colonel Char-/ 
digny. Le dernier conseil de la Société des 
Nations la répartit entre les deux pays. La 
Pologne, conformément à cette décision, a 
fait occuper les bourgs et les villages qui 
lui étaient attribués. 

La Lithuanie, qui revendique toujours 
Vilna. qu'elle considère comme sa oapilale 
historique, bien qu'elle soit peuplée en ma
jorité de Polonais, a déclaré qu'elle refusait 
d'occuper la partie de la tons neutre <r\oa 
lui accoi'dait. 

Le Reich se proposerait 
d'entamer des conversations 
Londres, 21. — Le esmapSSMlSM l u 

« Dailv Express » à Berlin dît apprendra 
de bonne source que le RDUVornemcnl aile-
mand se propose d'égayer' d'entamer les 
négociations internationales a Londres, 
concernant la Ruhr. 

* V -
M.Theunis est arrivé à Paris 

Paris, 21. — M. Thieunis, veaant ds Bru
xelles, est arivé à Paris, a 13 b. '.TJ. I>ès son 
arrivée, M. Theunis s'est rendu au quaf 
d'Orsay où M. Poincaré a offert un déjeuner 
en son honneur, auquel assistaient t'aoibas< 
sadeur de Belgique à Paris, MM. de Laste-
ric, Maginot, Reibel, Le Trocquer, le maré
chal Focli ,les généraux VVeygand et Buat. 

Les conversations oficiel'.es ont cooMasanJ 
aussitôt après le repas. 

D'autre part, M. SchwcLsguth a rendu 
compte, ù la réunion qui s'est tenue S la 
présidence du Conseil, des Ira\ aux accom
plis par ia mission financière qu'il a été) 
chargé d'installer dans la Ruhr. 

Au cours de cette réunion, diverses décw 
•àons ont été prises qui devront entrer e a 
application dans un délai assez rapproché. 

M. Schweisçulh est reparti pour Dussel
dorf, où il doit achever la mission qui lui 
avait été confiée. 

Une fois de plus, la France 
et la Belgique sont d'accord 
Paris, 2L — Communiqué officiel. — M. 

Theunis, le premier ministre de Belgique, 
a conféré aujourd'hui avec !; Président du 
Conseil français, les Ministres des Finance», 
de la Guerre, des Travaux Publics, et des 
Régions libérées, ainsi qu'avec le maréchal 
Foch, eur toutes les questions relatives à 
l'occupation de la Ruhr, questions des li
cences d'exportation, des taxes et impôts, 
des transports, de la monnaie et sur lee 
nouvelles mesures à prendre en cas de 
continuation de la résistance allemande. 

Les deux gouvernements se sont trouvés 
une fois de pius en plein accord sur tous l e s 
pointa 

FEUILLETON DU « FEVRIER 1023 

La Maison du Mystère 
^ ^ . GRAND ROMAN D'AVENTURES ET D'AMOUR ^ | | ^ 
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TROISIEME PARTIE 

Deux cœurs ardents de femmes 
Cet homme était impénétrable. Cor -

radin avait renseigné Régine, et elle se sen
tait attirée vers le défiguré par une compas
sion qui prenait naissance dans la charité 
de son cœur de femme, niais aussi dans io 
mystère dont elle s'imaginait que cet hom
me s'entourait, dans sa sauvagerie, dans 
•on mutisme, dans l'héroïsme dont faisaient 
foi le» citations glurieuses quelle avait 
voulu lire sur son livret, bien qu'il essayât 
rie s'y refuser. . 

Elle tenta,a plusieurs reprises, de lin faire 
raconter les affaires où il s'était distingué. 

Ce fut vainement. 
Elle ne pouvait pourtant pes ui dire : 
— Vous avez une voix qui me rappelle 

•Mm pa«sé... mon bonheur rvrdu. Une voix 
ni me donne 1 illusion d entendre celui dont 

l si reçu lee tendres aveux d'amour..» c â U s l 

voix qui avait tant de puissance sur moi, 
qui me faisait frissonner et m'aianguissait 
lorsquelle était tout près de mon oreille... 
Parlez... racontez tout ce que vous voulez... 
Peu m'importe, pourvu que vous parliez!... 
En vous écoutant, les visions me reviennent, 
les imaginations renaissent... Je souffre, et 
je suis heureuse... 

Souvent, il la quittait brusquement, an 
milieu d'un entretien, et s'en allait le dos 

Une foia, après un de ces départs, U re
vint : 

_ Madame, je vsus prie de m'excuser 
une fois pour toutes... J en'ai pas les ma
nières du monde... Toutefois, j'ai remarqué 
l'intérêt que je vous inspire... et... je vous 
assure... que je vous en ai une reconnais
sance infinie... 

Depuis ce jour-là,elle ne le rencontra p lus » 
li la fuyait visiblement 

«-. C'ièt un rustre, pensa-t-ga*, 
UnafBAMCINE MLSgEY. dans le rôle de Chrlstlane 

(Pteta. Mbattoo 

Puis, honteuse de cette pensée, elle se 
dit : 

— Qui sait s'il n'est pas malheureux ? 
Pendant les semaines qui suivirent l'arri

vée du contremaître, il se passa aux Basses-
Bruyères divers incidents qui bouleversè
rent Christiane. 

Christiane était maintenant une jeune 
fille svelte. gracieuse, élégante. Ce n'était 
plus cette enfant que nous avons vue 
jouant à la poupée, jouant à la mariée, et 
plus tard courant les chemins des bois 
avec Colibri. Elle ressemblait a sa mère, 
dont elle avait le fin visage délicat, la 
blonde chevelure en maçse énorme, et, les 
admirables yeux. Colibri vivait toujours, 
et il avait rendu des .services pendant la 
guerre, où les chevaux étaient devenus 
rares, mais la jeune fille le négligeait un 
peu, et tous les matins montait à cheval 
o u à bicyclette. 

Un soir de la fin de mai. elle rentrait 
avec Pascal par la Fontaine-Saint-Jean, et 
nour causer plus facilement ils marchaient 
côte à côte, en poussant leur bécane par 
le guidon. 

Ils. s'arrêtèrent à la Fontaine et prirent 
place sur le banc. C'était une soirée de 
printemps, tout embaumée des mille 
odeurs généreuses de la forêt Une ondée, 
tombée une heure auparavant, en u:\iit 
dégagé les parfums comme d'une casso
lette, e t cela grisai t ' 

Lorsqu'ils s'approchaient du banc, U 
avait semblé à Pascal entendre un craque
ment de feuilles mortes et de branches 
sèches dans les fourres voisins de l'allée. 

— Nous venons de déranger quelqu'un» 
dit-il. 

En s'aseôyant, il aperçut un objet t s i s s l 
sur le banc. 

— Et ce quelqu'un a oubl ié .son ;:JIIC-
monnaie.. . 

C'était, en effet, un petit porfc-mc.n;iaie 
en cuir rouge. Pascal le secoua. Il <. tait 
vide. Et le jeune homme disait en riant : 

— Ca ne sera pas une prossc ] ^rte ! 
Il allait le jeter dans l'herbe. ChrUtian» 

arrêta son geste. 
— Donnez I... Je voudrais voir... fl m* 

semble aue je... 
Elle était extrêmement t.roubWe. EU 

tourna, retourna, ouvrit, rderma la LoUT-
se. 

— Que croyez-vous donc v déco 
Christiane r 

Elle balbutia, vraiment épenljue : 
— Rien, mais je vous assure, rkn <lu 

tout . . 
Toute blanche, toute faible e t palpitant» 

on eût dit ou'elle allait s'évanouir. 
— Christiane I 
Il lui tendit les bras, l'entoura, ' s : ;çul 

contre sa poitrine. 
— Je ne sais pas oe que t'ai... N'oui 

avons fait une longue course... la fatigue... 
Rentrons... 

Elle garO le porte-monnaie. Il s'en 
aperçut, mais n e lui « D fit pas la remar* 
aue. 

•V 

LA MAISON DU SIYSTEBE sera projette 
dans tons les cinémas de la rerton. (Filai 
\lbatros),. ^ 
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